
 ACTIF NET DU FONDS : 111,89 M€ 

SFDR1 Article 8

1 2 3 4 5 76

 HORIZON DE PLACEMENT en mois

+ faible Risque + élevé 

+ faible Rendement potentiel + élevé 
1 2 3 4 5 76

 SRI(2)

• Maturité moyenne pondérée (WAM) :
< à 60 jours

• Durée de vie moyenne pondérée (WAL)
jusqu’à la date d’extinction des instruments 
financiers : < à 90 jours

• Maturité résiduelle jusqu’à l’échéance
des titres en portefeuille ou l’échéance
légale à l’émission est ≤ à 397 jours

• Liquidité à 1 jour > à 7,5% de l’actif net
• Liquidité à 5 jours > à 15% de l’actif net

 CONTRAINTE DE LIQUIDITÉ
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 L’ÉQUIPE DE GESTION

Delubac Monétaire a pour stratégie de rechercher, 
suivant les anticipations du gérant, des opportunités 
d’investissement sur les marchés de dettes 
gouvernementales et de crédit à court terme.

 STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

SFDR(1) Article 8

1 2 3 4 5 76

 HORIZON DE PLACEMENT en mois

DELUBAC MONETAIRE
Part P (FR001400I5C0) 

Reporting au 30 avril 2025 

 COMMENTAIRE DE GESTION 
Avril aura été marqué par plusieurs déclarations choc du président Trump, suivies de revirements tout aussi 
spectaculaires dans les jours suivants. Tout d’abord, l’annonce de nouvelles barrières tarifaires astronomiques lors 
du « Liberation Day » a laissé la place, une semaine plus tard, à une trêve de 90 jours pour permettre des 
négociations bilatérales.  De même, les rumeurs de destitution du président de la Fed J. Powell, cet « immense 
loser » selon les termes de D. Trump, ont également débouché sur une nouvelle volteface. Dans les deux cas, ce 
sont les inquiétudes provenant des marchés financiers qui ont précipité un retour en arrière de l’administration 
Trump. Les vacillements de la politique américaine provoquent un ralentissement de l’économie mondiale. Lors de 
sa dernière révision d’avril 2025 pour la croissance 2025 et 2026, le FMI a précisé que le PIB des Etats-Unis 
serait un des plus touchés. La politique monétaire de la Fed n’aide pas avec un biais qui reste restrictif dans un 
contexte de craintes inflationnistes liées à l’instauration de nouveaux droits de douane. La Zone Euro sera 
finalement moins touchée, cette dernière bénéficie notamment des plans de soutien allemand et européen, mais 
également d’une Banque Centrale Européenne accommodante. Delubac Monétaire conserve tout son intérêt en 
dépit du nouvel assouplissement monétaire décidé par l’Institution basée à Francfort. En effet, le fonds ne subit 
pas la volatilité actuelle des marchés obligataires, il continue d’offrir une liquidité optimale et sa rémunération reste 
attractive : elle est indexée sur le taux de dépôt à la BCE qui s’établit à 2,25% depuis la réunion du 17 avril de 
l’autorité monétaire. Conformément à son cahier des charges, le fonds privilégie les titres courts dont l’émetteur 
présente un risque de crédit très faible : le notation moyenne du portefeuille est toujours de A1+ (notation interne). 
La maturité moyenne pondérée (WAM) et la durée de vie moyenne pondérée (WAL) s’établissent respectivement à 
36 et 40 jours en fin de mois.

 ÉVOLUTION DE LA PERFORMANCE BASE 100 DEPUIS CRÉATION 

Perf. cumulées 1 mois 3 mois 6 mois 1 an 3 ans 5 ans Création

Fonds - -

Indice - -

Ecart - -

Fonds - - - - -

Indice - - - - -

Ecart - - - - -

Perf. annualisées 3 ans 5 ans Création

Fonds - - - - - -

Indice - - - - - -

Ecart - - - - - -

Perf. calendaires 2025 (YTD)

3,12% 

3,59% 

-0,47%

3,28% 

3,80% 

-0,51%-0,13%

0,74% 

0,88% 

5,12% 

5,90% 

-0,79%

2,87% 

3,32% 

-0,45%

1,19% 

1,41% 

-0,22%

0,53% 

0,63% 

0,17% 

0,20%

-0,03%

 HISTORIQUE DES PERFORMANCES

 CARACTÉRISTIQUES DU FONDS 
Codes ISIN : FR001400I50O 
Ticker Bloomberg : DAMMONP FP 
Forme juridique : Fonds Commun de Placement 
Classification AMF :  Monétaire court terme à 
valeur liquidative variable (VNAV) 
Date de création du fonds : 25/09/2023 
Date de création de la part : 25/09/2023 
Indice de référence : Ester capitalisé 
Affectation des résultats : Capitalisation 
Devise de référence : Euro 
Enregistrement : 
Dépositaire : CACEIS Bank 
Valorisateur : CACEIS Fund Administration 
Valorisation : Quotidienne 
Centralisation : 11h00 
Souscription initiale : 1 part   
Souscription ultérieure : 1 millième de part 
Frais d’entrée : Néant 
Frais de sortie : Néant 
Commission de mouvement : Néant 
Frais de gestion financière : 0,50% TTC max 
Commission de surperformance3 : Néant 

 VALEUR LIQUIDATIVE : 105,12€ 

-0,10%

2024



 PORTEFEUILLE

Répartition géographique

Répartition nette par maturité 10 principales lignes

RÉPARTITION PAR RATINGS ST / DURÉE DE VIE

Notation 1 j 2 j - 1 s 1 s - 1 m 1 - 2 m 2 - 3 m 3 - 6 m 6 - 9 m 9 m - 397 j 398 j - 2 a Total

A-1+ -

A-1 - - -

A-2 - - - - - - - - - -

A-3 - - - - - - - - - -

Rating LT uniquement - - - - - - - - - -

Liquidité et assimilés - - -

OPC monétaires - - - - - - -

Total - 100,00%

J = jours ; M = mois ; A = années ; LT = long terme

0,00% 0,00% 

0,00% 

0,00% 

0,00% 

5,82% 

3,55% 23,13% 21,93% 30,89% 

- 

10,74% 7,95% 

5,82% 

7,95% 7,95% 

41,52% 0,00% 13,34% 8,98% 14,29% 4,91% 

44,70% 3,55% 9,79% 12,95% 16,60% 0,00% 

 INDICATEURS DE RISQUE

RÉPARTITION PAR TYPE D’INSTRUMENT

Liquidités

OPC Monétaire

Euro Commercial Paper

Bons du Trésor

Certificats de dépôt 15,23% 

15,15% 

55,85% 

5,82% 

7,95% 

DVMP / MMP

DVMP (années)

DVMP (jours)

MMP (années)

MMP (jours)

DVMP : durée de vie moyenne pondérée
MMP : maturité moyenne pondérée

 35,6 

 0,10 

 40,0 

 0,11 
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1 an

3 ans - - - - - - - - -

5 ans - - - - - - - - -

Volatilité
de l'indice 

0,08% 

Ratio 
d’information 

Ratio 
de Sharpe 

Volatitlité
du fonds 

0,07% 

Tracking Error 

 0,07 

Corrélation 

0,525 

R2 

0,28 

Beta

0,46 

Alpha  -

-0,39%-5,06-6,43 

Répartition sectorielle 

- 

- - - - - 



Méthodologie 
La notation moyenne du portefeuille correspond à une moyenne pondérée 
par les encours des metteurs analysés. La notation se lit de la manière 
suivante  : plus la note est faible, meilleur est son score ESG. Le fonds 
s’engage a n’intégrer que des émetteurs dont le score ESG est inférieur à 40 
et donc le niveau de controverse ne dépasse pas 3. 

Notations des émetteurs
Le reporting ESG produit pour l’analyse du portefeuille ainsi que le suivi de 
controverses reposent sur des données provenant de l’agence de notation 
Sustainalytics. L’agence note à la fois les émetteurs privés (entreprises et 
organisations) et les émetteurs souverains.

Valeurs Pays Score Poids

Finlande 

Supranational EIB 

Poids des 5 meilleures notes ESG : 10,78% 

2,67% 9,83 

MUNICIPALITY FINANCE PLC 040225 3,21%  7,16 

SCHNEIDER ELECTRIC SE  France 

1,78% Autriche  5,27 OESTERREICHISCHE KONTROLLBANK 

2,22% 5 BANQUE OF MONTREAL  Canada 

0,89% 4,95 

Note du portefeuille : 14,61 / 100 (medium) 
Taux de couverture : 100,00% 

Meilleures notes de l’OPC 

 INFORMATIONS ESG

-0,09 sur 1 mois 
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Sources : Delubac Asset Management, Bloomberg et Sustainalytics en date du

(1) SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation) : règlement européen qui vise à améliorer la transparence et la comparabilité des informations sur la durabilité des produits financiers,
notamment sur la manière dont sont pris en compte les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans le processus d’investissement. Le règlement définit 3 types de
produits : les placements dits « Article 9 » qui présentent un objectif d’investissement durable ; les placements dits « Article 8 » qui déclarent la prise en compte de critères sociaux et/ou
environnementaux ; les placements dits « Article 6 » qui n’ont pas d’objectif d’investissement durable et ne déclarent pas prendre en compte les critères ESG.

(2) SRI : Indicateur synthétique de risque et de rendement allant de 1 à 7. Cet indicateur permet de mesurer le niveau de volatilité du Fonds et le risque auquel le capital des investisseurs est
exposé. A risque plus faible (1), rendement potentiellement plus faible et à risque plus élevé (7), rendement potentiellement plus élevé. Le profil de risque n’est pas constant et pourra évoluer
dans le temps.

(3) Commission de surperformance : la commission de surperformance est conforme aux guidelines Esma depuis le 1er janvier 2022

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles sont données à titre indicatif et s’apprécient à l’issue de la période de placement recommandée.

Les fonds classés Article 9 ont un objectif d’investissement durable et cherchent par conséquent à obtenir des résultats spécifiques en matière de durabilité, qu’ils soient environnementaux 
ou sociaux, parallèlement à leurs perspectives de performance financière. Ils visent à réduire, dans la mesure du possible, toute incidence négative sur le plan environnemental, social et salarial, 
tout en intégrant le respect des droits de l’homme et la lutte contre la corruption dans les décisions d’investissement.

Les fonds classés Article 8 sont ceux qui promeuvent des caractéristiques environnementales et sociales en tenant compte des critères ESG dans le cadre du processus d’investissement.

Les fonds classés Article 6 sont ceux qui décrivent uniquement la façon dont sont intégrés les risques en matière de durabilité et l’évaluation de leur impact.

© 2024. Sustainalytics. Tous droits réservés. Les informations, données, analyses et opinions contenues dans le présent document : (1) sont la propriété de Sustainalytics et/ou de ses 
fournisseurs de contenu ; (2) ne peuvent être copiées ou redistribuées, sauf autorisation ; (3) ne constituent pas un conseil en investissement ni une approbation d’un produit ou d’un projet 
; (4) sont fournies uniquement à titre d’information ; et (5) ne sont pas garanties comme étant complètes, exactes ou opportunes. Sustainalytics et ses fournisseurs de contenu ne sont pas 
responsables des décisions commerciales, des dommages ou autres pertes liés à ces données ou à leur utilisation. L’utilisation des données est soumise aux conditions disponibles sur https://
www.sustainalytics.com/legal-disclaimers.

© 2024. Sustainalytics. All Rights Reserved. The information, data, analyses and opinions contained herein: (1) includes the proprietary information of Sustainalytics and/or its content providers; 
(2) may not be copied or redistributed exceptas specifically authorized; (3) do not const[tute investment advice nor an endorsement of any product or project; (4) are provided solely for
informational purposes; and (S) are not warranted to be complete, accurate or timely. Neither Sustainalytics nor its content providers are responsable for any trading decisions, damages or other 
Tosses related to it or its use. The use of the data is subject to conditions available at https://www.sustainalytics.com/legal-disclaimers.

Document non contractuel – Les informations ainsi que le contenu de ce document ne constituent ni une offre d’achat ni une proposition de vente. Préalablement à toute décision d’investissement, 
et pour plus d’informations, les investisseurs sont invités à prendre connaissance du prospectus complet de l’OPCVM et du dernier document périodique disponible sur simple demande auprès 
de la société de gestion : Delubac Asset Management - 10 rue Roquépine - 75008 Paris - www.delubac-am.fr - contact@delubac-am.fr - 01.44.95.39.99

Delubac Asset Management - SAS au capital de 2 022 828,54€- Immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 430 045 229 - Société de gestion de portefeuille agréée AMF n° GP00-009
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